
Juillet 2020

Information sur le raccordement du futur parc éolien en mer de Saint-Nazaire

Travaux maritimes 2020
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Travaux de raccordement du futur parc éolien en mer

du 1/8 au 15/11 2020

Séquencement des opérations à partir du 1/8/2020 :

1. Excavation / préparation des tranchées devant accueillir les deux câbles entre KP (point kilométrique) 0.4 et KP 0.7 

(en proche littoral) : Du 15/7 au 30/09/20

2. Passage d’un grappin entre KP (point kilométrique) 0.7 et KP (point kilométrique) 33 : Du 01/08 au 02/8/2020

3. Test d’ancrage du navire câblier à KP (point kilométrique) 4 : Du 03/08 au 05/08/2020

4. Installation du premier câble sous-marin depuis La plage de la Courance à St-Nazaire : A partir du 5/08/2020 jusqu’à 

fin août 2020

1. Tirage du câble sous-marin à l’atterrage

2. Pose et ensouillage du câble par charrue de KP 0.7 à KP 30

3. Pose du câble « à nu » sur le banc de Guérande de KP 30 à KP 33

4. Installation temporaire de sac de roche sur le câble de KP 32.5 à KP 33 afin de le stabiliser

5. Installation du deuxième câble sous-marin depuis La Courance (étapes identiques 1 à 4 ci-dessus) : A partir du 5/09 

jusqu’à fin septembre

6. Enrochement pour protection des deux câbles entre KP 30 et KP 32.5 : Entre le 15/10 et le 15/11/2020



Restrictions associées aux opérations suivantes durant la période du 01/08 au 15/11/2020 :

• Création d’une zone de restriction statique de 0,5 mN de large sur la longueur du raccordement (cf. cartes suivantes) après passage du 

grappin

• Pose de câble et ensouillage simultané : Travaux décomposés en 3 blocs de 10 km avec zone de sécurité dynamique au sein du bloc en 

cours de travail de 1 mN de large sur la longueur du bloc (cf. cartes suivantes)

• Enrochement : Zone de sécurité dynamique autour du convoi d’enrochement

 Zone d’exclusion dynamique autour du convoi câblier (bulle):
Restriction à la navigation autour du navire câblier 

• 1 mN à l’avant et arrière du câblier

• 0.5 mN à bâbord et tribord du navire câblier

 Libération de zones (en 3 temps)

1. Entre l’atterrage et KP 30 : Evaluation de la profondeur d’ensouillage à l’avancement des travaux 

 Libération des zones ou l’ensouillage est satisfaisant dans la foulée de l’installation du deuxième câbles

 Si l’ensouillage n’est pas satisfaisant, maintient temporaire et localisé des restrictions jusqu’à la réalisation d’ensouillage complémentaire

2. Entre KP 30 et KP 32,5: Libération des restrictions une fois les enrochements installés (vers 15/11/2020) 

3. Entre KP 32,5 et KP 33: Maintient d’une restriction avec navire chien de garde jusqu’à l’arrivée de la plateforme (~12 mois)

Zones de restriction lors des travaux

1 mN

0.5 mN



Zone de restriction statique après passage du grappin

Mouillage et arts dormants

interdits dans la zone Kp0-Kp 30 à

partir du 2/08/20 et dans la zone

Kp 30 - 33 à partir du 15/08/2020



Zone de restriction statique après passage du grappin

Coordonnées



Zone de sécurité dynamique par bloc (1/6)

1. Art dormant autorisé sur banc de 

Guérande KP 30 à 33

2. Art trainant autorisé sur Bloc 2 et Bloc 3 

Convoi avec bateau câblier au sein du bloc 1



Zone de sécurité dynamique par bloc (2/6)

1. Art dormant autorisé sur banc de 

Guérande KP 30 à 33

2. Art trainant autorisé sur Bloc 3 



Zone de sécurité dynamique par bloc (3/6)



Zone de sécurité dynamique par bloc (4/6)



Zone de sécurité dynamique par bloc (5/6)

Libération des arts trainants et dormants et 

mouillage possible sur le Bloc 1



Zone de sécurité dynamique par bloc (6/6)

Libération des arts trainants et dormants et 

mouillage possible sur le Bloc 1 et Bloc 2*



Carte des différents blocs de travail



Carte des différents blocs de travail

Coordonnées



Communication

• Avis aux usagers diffusé 7 jours avant le début de la campagne

• Diffusion de bulletins d’information quotidiens par VHF

• Présence de locuteurs français à bord de chaque navire

• Cellule de suivi quotidienne – Tous les matins du 1/8 au 15/11/2020 : Production quotidiennement d’une 

carte de situation pédagogique qui sera transmise par mail

• Passage d’un bloc de travail à l’autre durant le déroulage des deux câbles (délai de prévenance de 4 

jours)

Mise en œuvre d’arrêtés par la PREMAR correspondant aux différentes phases travaux



Merci de votre attention


